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Salaire dÃ©butant : de 1500 â‚¬ Ã  1900 â‚¬ 
Niveau(x)Â  d&#39;Ã©tude(s)Â :  Bac + 3 (1)	

Comme ses collÃ¨gues professeurs de collÃ¨ge ou de lycÃ©e, le professeur dâ€™EPS (Ã©ducation
physique et sportive) assure chaque semaine une vingtaine dâ€™heures dâ€™enseignement. Il suit
les programmes officiels et prÃ©pare ses cours en tenant compte de lâ€™Ã¢ge des Ã©lÃ¨ves, de
leur niveau et de leur motivation. VÃ©ritable gÃ©nÃ©raliste du sport, il doit pouvoir proposer des
activitÃ©s dans toutes les disciplines, du foot Ã  la natation en passant par lâ€™athlÃ©tisme ou la
gymnastique.
Ses qualitÃ©s : enseigner le sport Ã  des enfants ou des adolescents exige de lâ€™autoritÃ©, une
attention de tous les instants et de lâ€™enthousiasme.
Sa formation : le concours du CAPEPS est accessible aprÃ¨s une licence STAPS. 400 postes ont
Ã©tÃ© proposÃ©s au concours 2007, soit deux fois moins quâ€™en 2005. Lâ€™agrÃ©gation,
nÃ©cessite, elle, le niveau master 1.
(1) Niveau dâ€™accÃ¨s aux concours. Â  

Evolution professionnelleLes Ã©volutions de carriÃ¨re des professeurs d&#39;EPS sont limitÃ©es.
Ils peuvent passer le concours interne de conseiller principal dâ€™Ã©ducation CPE. Ils peuvent
Ã©galement avoir accÃ¨s Ã  certains postes administratifs auprÃ¨s des ministÃ¨res de
l&#39;Education nationale et/ou de la SantÃ©, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative.
Ils peuvent aussiÂ exercer des fonctions de conseillers techniques (nationaux, rÃ©gionaux,
dÃ©partementaux) au sein des fÃ©dÃ©rations sportives.Â Etudes / formationsLa filiÃ¨re STAPS
(sciences et techniques des activitÃ©s physiques et sportives) proposÃ©e dans une cinquantaine
d&#39;universitÃ©s constitue la piste toute tracÃ©e pour prÃ©parer les concours tels que le
CAPEPS et l&#39;agrÃ©gation. Les Ã©tudiants prÃ©parent aprÃ¨s le bac une licenceÂ STAPS.

Pour vous prÃ©senter au concours du CAPEPS, vous devez donc avoir obtenu la licence STAPS
mention Ã©ducation et motricitÃ© ou un diplÃ´me reconnu Ã©quivalent, possÃ©der un brevet de
secourisme ainsi que le BNSSA (brevet national de sÃ©curitÃ© et sauvetage aquatique). La
prÃ©paration au concours du CAPEPS peut se faire en candidat libre par correspondance.Â  
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